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Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement 
durables, et la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports, 

Vu le règlement du Parlement européen n° 166/2006 du 18 janvier 2006 concernant la 
création d’un registre européen des rejets et des transferts de polluants ; 

Vu la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des 
eaux urbaines résiduaires ; 

Vu la convention de Carthagène pour la protection et la mise en valeur du milieu marin 
dans la région des Caraïbes du 24 mars 1983 ; 

Vu la convention OSPAR pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord et de 
l’Est du 22 septembre 1992 ; 

Vu la convention de Barcelone pour la protection du milieu marin et du littoral 
méditerranéen adoptée le 10 juin 1995 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 2224-6, L. 
2224-10 à 15 et L. 2224-17, R. 2224-6 à R. 2224-17 ; 

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 211-2, L. 211-3, L. 214-3 (III) 
et L. 214-8, R. 214-1, R. 214-6 à R. 214-40 ; 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-6, L. 1331-
10 et L. 1337-2 ; 

Vu le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d’action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 15 mars 2007 ; 

Vu l’avis du Comité national de l’eau en date du 26 mars 2007, 

Article 1  

Objet et champ d’application de l’arrêté. 

Le présent arrêté fixe les prescriptions techniques minimales applicables à la collecte, au 
transport, au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement, ainsi qu’à 
leur surveillance en application des articles R. 2224-10 à 15 du code général des 
collectivités territoriales. Il fixe également les prescriptions techniques applicables aux 
dispositifs d’assainissement non collectif recevant des eaux usées de type domestique 
représentant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de demande 

Arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées 

des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et 

de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge 

brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 
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biochimique en oxygène mesurée à 5 jours (DBO5) en application de l’article R. 2224-17 
du même code.  

Les ouvrages de collecte et d’épuration inscrits à la nomenclature annexée à l’article R. 
214-1 du code de l’environnement et les conditions de leur exploitation respectent les 
dispositions du présent arrêté. 

Article 2  

Règles de conception communes aux systèmes de collecte, stations d’épuration et 
dispositifs d’assainissement non collectif. 

Les systèmes de collecte et les stations d’épuration d’une agglomération 
d’assainissement ainsi que les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être 
dimensionnés, conçus, réalisés, réhabilités, exploités comme des ensembles techniques 
cohérents. Les règles de dimensionnement, de réhabilitation et d’exploitation doivent 
tenir compte des effets cumulés de ces ensembles sur le milieu récepteur de manière à 
limiter les risques de contamination ou de pollution des eaux, notamment celles utilisées 
pour la production d’eau destinée à la consommation humaine, la conchyliculture, la 
pêche à pied, les usages récréatifs et notamment la baignade. Ils sont conçus et 
implantés de façon à ce que leur fonctionnement minimise l’émission d’odeurs, de bruits 
ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du 
voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité. Les caractéristiques techniques 
et le dimensionnement de ces ensembles doivent être adaptés aux caractéristiques des 
eaux collectées et au milieu récepteur des eaux rejetées après traitement (pédologie, 
hydrogéologie et hydrologie, eaux estuariennes et marines) et permettre d’atteindre les 
objectifs de qualité de la masse d’eau réceptrice des rejets. 

En vue de la description du système de collecte et des modalités de traitement des eaux 
collectées visée aux III et IV des articles R. 214-6 et R. 214-32 du code de 
l’environnement, la demande d’autorisation ou la déclaration comprennent notamment : 

I. - Concernant la collecte : 

a) L’évaluation du volume et de la charge de la pollution domestique à collecter compte 
tenu notamment du nombre et des caractéristiques d’occupation des immeubles 
raccordables, ainsi que de l’importance des populations permanentes et saisonnières et 
de leurs perspectives d’évolution à l’avenir ; 

b) L’évaluation du volume et de la charge de pollution non domestique collectés compte 
tenu : 

1. Des rejets effectués par les établissements produisant des eaux usées autres que 
domestiques et raccordés au réseau ; 

2. Des apports extérieurs tels que matières de vidanges ; 

c) L’évaluation des volumes et de la charge de pollution dus aux eaux pluviales collectées 
; 
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d) Dans le cas des agglomérations déjà équipées d’un réseau de collecte, le diagnostic de 
fonctionnement du réseau (fuites, mauvais branchements, intrusions d’eau météorique 
ou de nappe) et, le cas échéant, des points de déversement et de leur impact sur le 
milieu naturel ; 

e) L’évaluation du débit de référence, défini comme le débit au-delà duquel les objectifs 
de traitement minimum définis aux articles 14 et 15 du présent arrêté ne peuvent être 
garantis et qui conduit à des rejets dans le milieu récepteur au niveau des déversoirs 
d’orage ou by-pass. 

II. - Concernant les modalités de traitement, le volume des sous-produits : boues 
évacuées, sables, graisses et refus de dégrillage. 

III. - Les dispositions retenues lors de la conception des équipements afin de ne pas 
compromettre les objectifs de qualité de la masse d’eau réceptrice des rejets, 
notamment lorsque celle-ci est utilisée pour la consommation humaine, la 
conchyliculture, la pêche à pied ou la baignade. 

Chapitre 1er : Prescriptions techniques communes applicables à la collecte, au transport 
et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement.  

Article 3  

Exploitation des systèmes de collecte et des stations d’épuration des agglomérations 
d’assainissement. 

Les systèmes de collecte et les stations d’épuration doivent être exploités de manière à 
minimiser la quantité totale de matières polluantes déversées, dans tous les modes de 
fonctionnement, en respectant les dispositions définies aux articles 14 et 15. 

L’exploitant doit pouvoir justifier à tout moment des mesures prises pour assurer le 
respect des dispositions du présent arrêté et des prescriptions techniques 
complémentaires fixées le cas échéant par le préfet. 

A cet effet, l’exploitant tient à jour un registre mentionnant les incidents, les pannes, les 
mesures prises pour y remédier et les procédures à observer par le personnel de 
maintenance ainsi qu’un calendrier prévisionnel d’entretien préventif des ouvrages de 
collecte et de traitement. 

Toutes dispositions sont prises pour que les pannes n’entraînent pas de risque pour le 
personnel et affectent le moins possible la qualité du traitement des eaux. 

Article 4  

Opérations d’entretien et de maintenance des systèmes de collecte et des stations 
d’épuration des agglomérations produisant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 12 kg/j de DBO5. 

L’exploitant informe le service chargé de la police de l’eau au minimum un mois à 
l’avance des périodes d’entretien et de réparations prévisibles des installations et de la 
nature des opérations susceptibles d’avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices 
et l’environnement. Il précise les caractéristiques des déversements (débit, charge) 
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pendant cette période et les mesures prises pour en réduire l’importance et l’impact sur 
les eaux réceptrices. 

Le service chargé de la police de l’eau peut, si nécessaire, dans les 15 jours ouvrés 
suivant la réception de l’information, prescrire des mesures visant à en réduire les effets 
ou demander le report de ces opérations si ces effets sont jugés excessifs. 

Chapitre 2 : Prescriptions techniques particulières applicables à la collecte et au transport 
des eaux usées des agglomérations d’assainissement.  

Article 5  

Conception. 

Les systèmes de collecte doivent être conçus, dimensionnés, réalisés, entretenus et 
réhabilités conformément aux règles de l’art et de manière à : 

- desservir l’ensemble des immeubles raccordables inclus dans le périmètre 
d’agglomération d’assainissement au sens de l’article R. 2224-6 du code général des 
collectivités territoriales ; 

- éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec de pollution non traitée ; 

- éviter les fuites et les apports d’eaux claires parasites risquant d’occasionner un 
dysfonctionnement des ouvrages ; 

- acheminer à la station d’épuration tous les flux polluants collectés, dans la limite au 
minimum du débit de référence. 

La collectivité maître d’ouvrage peut se référer aux prescriptions du cahier des clauses 
techniques générales applicables aux marchés publics de travaux, fascicule 70, relatif aux 
ouvrages d’assainissement, fascicule 71, relatif aux réseaux sous pression, et fascicule 
81, titre Ier, relatif à la construction d’installations de pompage pour le relèvement ou le 
refoulement des eaux usées domestiques. 

Les points de délestage du réseau et notamment les déversoirs d’orage des systèmes de 
collecte unitaires sont conçus et dimensionnés de façon à éviter tout déversement pour 
des débits inférieurs au débit de référence et tout rejet d’objet flottant en cas de 
déversement dans les conditions habituelles de fonctionnement. Ils doivent être 
aménagés pour éviter les érosions au point de déversement et limiter la pollution des 
eaux réceptrices. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales ne doivent pas être raccordés au système de 
collecte des eaux usées domestiques, sauf justification expresse de la commune et à la 
condition que le dimensionnement du système de collecte et de la station d’épuration de 
l’agglomération d’assainissement le permette. 

Les matières solides, liquides ou gazeuses, y compris les matières de vidange, ainsi que 
les déchets et les eaux mentionnés à l’article R. 1331-1 du code de la santé publique ne 
doivent pas être déversés dans le réseau de collecte des eaux usées. 
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Les bassins d’orage éventuels, exception faite des bassins assurant également le rôle 
d’infiltration, doivent être étanches. Ils doivent être conçus de façon à faciliter leur 
nettoyage et la prévention des odeurs lors des vidanges. Celles-ci doivent être réalisables 
en vingt-quatre heures maximum. 

Article 6  

Raccordement d’effluents non domestiques au système de collecte. 

Les demandes d’autorisation de déversement d’effluents non domestiques dans le réseau 
de collecte sont instruites conformément aux dispositions de l’article L. 1331-10 du code 
de la santé publique. 

Ces autorisations ne peuvent être délivrées que lorsque le réseau est apte à acheminer 
ces effluents et que la station d’épuration est apte à les traiter. Leurs caractéristiques 
doivent être présentées avec la demande d’autorisation de leur déversement. 

Ces effluents ne doivent pas contenir les substances visées par le décret n° 2005-378 du 
20 avril 2005 susvisé, ni celles figurant à l’annexe V ci-jointe, dans des concentrations 
susceptibles de conduire à une concentration dans les boues issues du traitement ou 
dans le milieu récepteur supérieure à celles qui sont fixées réglementairement. 

Si néanmoins une ou plusieurs de ces substances parviennent à la station d’épuration en 
quantité entraînant un dépassement de ces concentrations, l’exploitant du réseau de 
collecte procède immédiatement à des investigations sur le réseau de collecte et, en 
particulier, au niveau des principaux déversements d’eaux usées non domestiques dans 
ce réseau, en vue d’en déterminer l’origine. Dès l’identification de cette origine, l’autorité 
qui délivre les autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques en 
application des dispositions de l’article L. 1331-10 du code de la santé publique, doit 
prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la pollution, sans préjudice des 
sanctions qui peuvent être prononcées en application des articles L. 216-1 et L. 216-6 du 
code de l’environnement et de l’article L. 1337-2 du code de la santé publique. 

En outre, des investigations du même type sont réalisées et les mêmes mesures sont 
prises lorsque ces substances se trouvent dans les boues produites par la station 
d’épuration à des niveaux de concentration qui rendent la valorisation ou le recyclage de 
ces boues impossibles. 

L’autorisation de déversement définit les paramètres à mesurer, la fréquence des 
mesures à réaliser et, si les déversements ont une incidence sur les paramètres DBO5, 
DCO, MES, NGL, PT, pH, NH4+, le flux et les concentrations maximales et moyennes 
annuelles à respecter pour ces paramètres. Les résultats de ces mesures sont 
régulièrement transmis au gestionnaire du système de collecte et au gestionnaire de la 
station d’épuration qui les annexent aux documents mentionnés à l’article 17-VII. 

Ces dispositions ne préjugent pas, pour les établissements qui y sont soumis, du respect 
de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement. Ces 
dispositions sont dans ce cas définies après avis de l’inspection des installations classées. 
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Article 7  

Contrôle de la qualité d’exécution des ouvrages de collecte. 

Le maître d’ouvrage vérifie que les ouvrages de collecte ont été réalisés conformément 
aux règles de l’art. A cette fin, il peut se référer aux cahiers des clauses techniques 
générales applicables aux marchés publics de travaux, fascicules n°s 70, 71 et 81, 
mentionnés à l’article 5. Le maître d’ouvrage vérifie plus particulièrement dans les 
secteurs caractérisés par la présence d’eaux souterraines ou par des contraintes 
géotechniques liées à la nature du sous-sol, les mesures techniques mises en oeuvre. 

Les travaux réalisés sur les ouvrages de collecte font l’objet avant leur mise en service 
d’une procédure de réception prononcée par le maître d’ouvrage. A cet effet, celui-ci 
confie la réalisation d’essais à un opérateur externe ou interne accrédité, indépendant de 
l’entreprise chargée des travaux. Cette réception vise à assurer la bonne exécution des 
travaux et comprend notamment le contrôle de l’étanchéité, la bonne exécution des 
fouilles et de leur remblaiement, l’état des raccordements, la qualité des matériaux 
utilisés, l’inspection visuelle ou télévisuelle des ouvrages et la production du dossier de 
récolement. Les prescriptions minimales devant figurer dans le cahier des charges de 
cette réception peuvent se référer au chapitre VI du titre Ier du fascicule n° 70 du cahier 
des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux sus-
mentionné. 

Le procès-verbal de cette réception est adressé par le maître d’ouvrage à l’entreprise 
chargée des travaux, au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau 
concernés. 

Article 8  

Dispositifs de mesure de la collecte des eaux usées. 

Le système de collecte des agglomérations produisant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 600 kg/j de DBO5 doit être conçu ou adapté pour permettre, au 
plus tard le 1er janvier 2010, la réalisation dans des conditions représentatives, de 
mesures de débit aux emplacements caractéristiques du réseau y compris la mesure du 
débit déversé par le déversoir d’orage situé en tête de station d’épuration. 

Le système de collecte des agglomérations produisant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 6 000 kg/j de DBO5 doit être muni de dispositifs de mesure de 
débit aux emplacements caractéristiques du réseau, y compris sur le déversoir d’orage 
situé en tête de station. 

Chapitre 3 : Prescriptions techniques particulières applicables aux stations d’épuration 
des eaux usées des agglomérations d’assainissement.  
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Article 9  

Règles de conception. 

Les stations d’épuration doivent être conçues, dimensionnées, réalisées, entretenues et 
réhabilitées conformément aux règles de l’art. A cette fin, le maître d’ouvrage peut se 
référer aux prescriptions du fascicule n° 81, titre II, du cahier des clauses techniques 
générales applicables aux marchés publics de travaux, relatif à la conception et 
l’exécution de stations d’épuration d’eaux usées. 

Les stations d’épuration et leur capacité de traitement mentionnée à l’article R. 214-6 III 
c du code de l’environnement, sont dimensionnées de façon à traiter le débit de 
référence, la charge brute de pollution organique, ainsi que les flux de pollution dus aux 
autres paramètres de pollution mentionnés aux annexes I et II ou fixés par le préfet, 
produits par l’agglomération d’assainissement, en tenant compte de ses perspectives de 
développement. 

Les bassins d’orage réalisés dans l’enceinte de la station doivent être étanches et conçus 
de façon à faciliter leur nettoyage et la prévention des odeurs lors des vidanges. Celles-ci 
doivent être réalisables en 24 heures maximum. 

Les valeurs limites de rejet de la station d’épuration doivent permettre de satisfaire aux 
objectifs de qualité des eaux réceptrices, hors situations inhabituelles mentionnées aux 
articles 14, alinéa 3, et 15, alinéa 3. 

Ces valeurs tiennent compte des variations saisonnières des effluents collectés et de 
celles des débits des cours d’eau. Les stations d’épuration sont équipées de dispositifs 
permettant des mesures de débits et de prélèvements d’échantillons conformément aux 
dispositions des articles 14 et 15. 

Lorsque l’étanchéité des bassins est assurée par des membranes textiles ou en matières 
plastiques, ces derniers sont équipés d’un dispositif de prévention pour éviter toute 
noyade du personnel d’exploitation ou d’animaux (rampes, échelles, câbles,...). 

L’ensemble des installations de la station d’épuration doit être délimité par une clôture et 
leur accès interdit à toute personne non autorisée. 

Le maître d’ouvrage s’assure que les prescriptions réglementaires concernant la sécurité 
des travailleurs, la prévention des nuisances pour le personnel, la protection contre 
l’incendie, celles relatives aux réactifs sont respectées. 

Article 10  

Rejet des effluents traités des stations d’épuration. 

Les dispositifs de rejets en rivière des effluents traités ne doivent pas faire obstacle à 
l’écoulement des eaux, ces rejets doivent être effectués dans le lit mineur du cours 
d’eau, à l’exception de ses bras morts. Les rejets effectués sur le domaine public 
maritime doivent l’être au-dessous de la laisse de basse mer. 
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Toutes les dispositions doivent être prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges, 
assurer le curage des dépôts et limiter leur formation. 

Dans le cas où le rejet des effluents traités dans les eaux superficielles n’est pas possible, 
les effluents traités peuvent être soitéliminés par infiltration dans le sol, si le sol est apte 
à ce mode d’élimination, soit réutilisés pour l’arrosage des espaces verts ou l’irrigation 
des cultures, conformément aux dispositions définies par arrêté du ministre chargé de la 
santé et du ministre chargé de l’environnement. 

Si les effluents traités sont infiltrés, l’aptitude des sols à l’infiltration est établie par une 
étude hydrogéologique jointe au dossier de déclaration ou de demande d’autorisation et 
qui détermine : 

- l’impact de l’infiltration sur les eaux souterraines (notamment par réalisation d’essais 
de traçage des écoulements) ; 

- le dimensionnement et les caractéristiques du dispositif de traitement avant infiltration 
et du dispositif d’infiltration à mettre en place ; 

- les mesures visant à limiter les risques pour la population et les dispositions à prévoir 
pour contrôler la qualité des effluents traités. 

Cette étude est soumise à l’avis de l’hydrogéologue agréé. 

Le traitement doit tenir compte de l’aptitude des sols à l’infiltration des eaux traitées et 
les dispositifs mis en oeuvre doivent assurer la permanence de l’infiltration des effluents 
et de leur évacuation par le sol. 

Ces dispositifs d’infiltration doivent être clôturés ; toutefois, dans le cas des stations 
d’épuration d’une capacité de traitement inférieure à 30 kg/j de DBO5, une dérogation à 
cette obligation peut être approuvée lors de l’envoi du récépissé, si une justification 
technique est présentée dans le document d’incidence. 

Article 11  

Boues d’épuration. 

Les boues issues de l’épuration sont valorisées conformément aux dispositions du décret 
n° 97-1133 du 8 décembre 1997, ou éliminées conformément à la réglementation en 
vigueur. Les produits de curage, les graisses, sables et refus de dégrillage, sont traités et 
éliminés conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 12  

Entretien des stations d’épuration. 

Le site de la station d’épuration est maintenu en permanence en bon état de propreté. 

Les ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des 
dispositifs de traitement et de surveillance. 
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Tous les équipements nécessitant un entretien régulier doivent être pourvus d’un accès 
permettant leur desserte par les véhicules d’entretien. 

Article 13  

Implantation des stations d’épuration. 

Les stations d’épuration sont conçues et implantées de manière à préserver les habitants 
et les établissements recevant du public des nuisances de voisinage et des risques 
sanitaires. Cette implantation doit tenir compte des extensions prévisibles des ouvrages 
d’épuration, ainsi que des nouvelles zones d’habitations ou d’activités prévues dans les 
documents d’urbanisme en vigueur au moment de la construction ou de l’extension de 
chaque station d’épuration. 

Sans préjudice des dispositions fixées par les réglementations de portée nationale ou 
locale (périmètres de protection des captages d’eau destinée à la consommation 
humaine, règlements d’urbanisme, règlements communaux ou intercommunaux 
d’assainissement), les ouvrages doivent être implantés à une distance des captages 
d’eau publics ou privés et puits déclarés comme utilisés pour l’alimentation humaine telle 
que le risque de contamination soit exclu. 

Les stations d’épuration ne doivent pas être implantées dans des zones inondables, sauf 
en cas d’impossibilité technique. Cette impossibilité doit être établie par la commune 
ainsi que la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité des eaux et sa 
conformité à la réglementation relative aux zones inondables, notamment en veillant à 
maintenir la station d’épuration hors d’eau et à en permettre son fonctionnement normal. 

Article 14  

Performances de traitement et prescriptions applicables aux stations d’épuration traitant 
une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5. 

Conformément à l’article R. 2224-12 du code général des collectivités territoriales, le 
traitement doit permettre de respecter les objectifs de qualité applicables aux eaux 
réceptrices des rejets selon les usages de celles-ci. 

Ce traitement doit au minimum permettre d’atteindre les rendements ou la concentration 
prévus à l’annexe I. Des valeurs plus sévères que celles mentionnées en annexe I 
peuvent être fixées par le préfet si les objectifs de qualité des eaux réceptrices les 
rendent nécessaires. 

Toutefois, une concentration supérieure à 35 mg/l de DBO5, dans la limite d’une 
concentration inférieure à 70 mg/l, peut exceptionnellement être tolérée pendant de 
courtes périodes en cas de situations inhabituelles telles que définies à l’article 15. 

Les stations d’épuration relevant du présent article doivent être équipées d’un dispositif 
de mesure de débit et aménagées de façon à permettre le prélèvement d’échantillons 
représentatifs des effluents en entrée et sortie, y compris sur les sorties d’eaux usées 
intervenant en cours de traitement. Des préleveurs mobiles peuvent être utilisés à cette 
fin. 
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Dans le cas où l’élimination des eaux usées traitées requiert l’installation d’un bassin 
d’infiltration vers les eaux souterraines, l’appareillage de contrôle est installé à l’amont 
hydraulique du dispositif d’infiltration. Le présent alinéa ne s’applique pas aux dispositifs 
de traitement tertiaire. 

Article 15  

Performances de traitement et prescriptions applicables aux stations d’épuration traitant 
une charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5. 

Ces performances ne peuvent être moins sévères que celles figurant en annexe II. 

Des valeurs plus sévères que celles figurant dans cette annexe peuvent être prescrites 
par le préfet en application des articles R. 2224-11 du code général des collectivités 
territoriales et R. 214-15 et R. 214-18 ou R. 214-35 et R. 214-39 du code de 
l’environnement, si le respect des objectifs de qualité des eaux réceptrices des rejets les 
rend nécessaires, notamment en vue de la protection de captages destinés à la 
production d’eau potable, de zones conchylicoles ou de baignades régulièrement 
exploitées et soumises à l’influence des rejets. 

Les stations d’épuration doivent respecter les performances de traitement minimales 
indiquées au présent chapitre, pour un débit entrant inférieur ou égal au débit de 
référence mentionné à l’article 2 [I, e]). Elles peuvent ne pas respecter ces performances 
dans les situations inhabituelles suivantes : 

- précipitations inhabituelles (occasionnant un débit supérieur au débit de référence) ; 

- opérations programmées de maintenance réalisées dans les conditions prévues à 
l’article 4, préalablement portées à la connaissance du service chargé de la police de 
l’eau ; 

- circonstances exceptionnelles (telles qu’inondation, séisme, panne non directement liée 
à un défaut de conception ou d’entretien, rejet accidentel dans le réseau de substances 
chimiques, actes de malveillance). 

Les stations d’épuration doivent être aménagées de façon à permettre le prélèvement 
d’échantillons représentatifs de la qualité des effluents et la mesure des débits, y compris 
sur les sorties d’eaux usées intervenant en cours de traitement. 

Les stations d’épuration recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 
600 kg/j de DBO5 doivent être équipées de dispositifs de mesure et d’enregistrement des 
débits à l’entrée et à la sortie et de préleveurs automatiques réfrigérés asservis au débit. 
L’exploitant doit conserver au froid pendant 24 heures un double des échantillons 
prélevés sur la station. 

Les stations d’épuration recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 
120 kg/j de DBO5 et inférieure à 600 kg/j de DBO5 doivent être équipées de préleveurs 
automatiques réfrigérés asservis au débit ; elles peuvent utiliser des préleveurs mobiles, 
sous réserve que le prélèvement soit asservi au débit et qu’ils soient isothermes ; un 
dispositif de mesure et d’enregistrement des débits est requis à la sortie de la station 
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d’épuration ; dans le cas d’une nouvelle station d’épuration, un tel dispositif est installé 
également à l’entrée de celle-ci. 

Avant leur mise en service, les stations d’épuration doivent faire l’objet d’une analyse des 
risques de défaillance, de leurs effets et des mesures prévues pour remédier aux pannes 
éventuelles. Le personnel d’exploitation doit avoir reçu une formation adéquate lui 
permettant de gérer les diverses situations de fonctionnement de la station d’épuration. 

Chapitre 4 : Prescriptions techniques applicables aux systèmes 

d’assainissement non collectif.  

Article 16  

Dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

Les prescriptions des articles 9 à 15 sont applicables aux dispositifs d’assainissement non 
collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 
Le maître d’ouvrage assume les obligations de la commune mentionnées à l’alinéa 3 de 
l’article 13. 

Les systèmes de collecte des dispositifs d’assainissement non collectif doivent être 
conçus, dimensionnés, réalisés, entretenus et réhabilités conformément aux règles de 
l’art, et de manière à : 

- éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec de pollution non traitée ; 

- éviter les fuites et les apports d’eaux claires parasites risquant d’occasionner un 
dysfonctionnement des ouvrages ; 

- acheminer tous les flux polluants collectés à l’installation de traitement. 

Les eaux pluviales ne doivent pas être déversées dans le système de collecte des eaux 
usées domestiques, s’il existe, ni rejoindre le dispositif de traitement. 

Les matières solides, liquides ou gazeuses ainsi que les déchets et les eaux mentionnés à 
l’article R. 1331-1 du code de la santé publique ne doivent pas être déversés dans le 
réseau de collecte des eaux usées ni rejoindre le dispositif de traitement. 

L’arrêté du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables aux systèmes 
d’assainissement non collectif n’est pas applicable aux dispositifs recevant une charge 
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5. 

Chapitre 5 : Surveillance des systèmes de collecte, des stations d’épuration des 

agglomérations d’assainissement et des eaux réceptrices des eaux usées.  

Article 17  

Dispositions générales relatives à l’organisation de la surveillance. 

I. - Responsabilités des communes : 
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En application de l’article L. 214-8 du code de l’environnement et de l’article R. 2224-15 
du code général de collectivités territoriales, les communes mettent en place une 
surveillance des systèmes de collecte des eaux usées et des stations d’épuration en vue 
d’en maintenir et d’en vérifier l’efficacité, ainsi que, dans le cas prévu à l’article 20, du 
milieu récepteur des rejets. 

II. - Manuel d’autosurveillance : 

En vue de la réalisation de la surveillance des ouvrages d’assainissement et du milieu 
récepteur des rejets, l’exploitant rédige un manuel décrivant de manière précise son 
organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de contrôle et d’analyse, la localisation 
des points de mesure et de prélèvements, la liste et la définition des points nécessaires 
au paramétrages des installations en vue de la transmission des données visée au V du 
présent article, la liste des points de contrôle des équipements soumis à une inspection 
périodique de prévention des pannes, les organismes extérieurs à qui il confie tout ou 
partie de la surveillance, la qualification des personnes associées à ce dispositif. Ce 
manuel fait mention des normes auxquelles souscrivent les équipements et les procédés 
utilisés. Il intègre les mentions associées à la mise en oeuvre du format informatique 
d’échange de données “ SANDRE “ mentionné au V du présent article. 

Ce manuel est transmis au service chargé de la police de l’eau pour validation et à 
l’agence de l’eau. Il est régulièrement mis à jour. 

III. - Vérification de la fiabilité de l’appareillage et des procédures d’analyses : 

La commune procède annuellement au contrôle du fonctionnement du dispositif 
d’autosurveillance. 

Dans leur périmètre d’intervention, les agences de l’eau s’assurent par une expertise 
technique régulière de la présence des dispositifs de mesure de débits et de prélèvement 
d’échantillons mentionnés aux articles 8, 14 et 15, de leur bon fonctionnement, ainsi que 
des conditions d’exploitation de ces dispositifs, des conditions de transport et de stockage 
des échantillons prélevés, de la réalisation des analyses des paramètres fixés par le 
présent arrêté, complété, le cas échéant, par ceux fixés par le préfet. Les agences de 
l’eau réalisent cette expertise pour leurs propres besoins et pour le compte des services 
de police des eaux et en concertation avec ceux-ci. Elles en transmettent les résultats au 
service de police de l’eau et au maître d’ouvrage. 

IV. - Périodicité des contrôles et paramètres à mesurer : 

Les fréquences minimales des mesures et les paramètres à mesurer, en vue de s’assurer 
du bon fonctionnement des installations, figurent dans les annexes III et IV du présent 
arrêté. Les paramètres complémentaires figurant le cas échéant dans l’arrêté préfectoral 
sont mesurés suivant la fréquence prévue par cet arrêté. L’exploitant consigne les 
résultats de l’ensemble des contrôles effectués dans un registre qu’il tient à disposition 
du service chargé de la police de l’eau et de l’agence de l’eau. 

V. - Transmission des résultats d’autosurveillance des systèmes de collecte et des 
stations d’épuration : 
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Les résultats des mesures prévues par le présent arrêté et réalisées durant le mois N, 
sont transmis dans le courant du mois N + 1 au service chargé de la police de l’eau et à 
l’agence de l’eau concernés. 

Au plus tard le 1er janvier 2008, la transmission régulière des données d’autosurveillance 
est effectuée dans le cadre du format informatique relatif aux échanges des données 
d’autosurveillance des systèmes d’assainissement du service d’administration nationale 
des données et référentiels sur l’eau (SANDRE), excepté en ce qui concerne les 
informations non spécifiées à la date de publication du présent arrêté ou lorsque le 
maître d’ouvrage démontre qu’en raison de difficultés techniques ou humaines 
particulières, l’échange au format SANDRE est impossible. 

Ces transmissions doivent comporter : 

- les résultats observés durant la période considérée concernant l’ensemble des 
paramètres caractérisant les eaux usées et le rejet y compris ceux fixés par le préfet ; 

- les dates de prélèvements et de mesures ; 

- pour les boues, la quantité de matière sèche, hors et avec emploi de réactifs, ainsi que 
leur destination ; 

- la quantité annuelle de sous-produits de curage et de décantation du réseau de collecte 
(matières sèches) et de ceux produits par la station d’épuration (graisse, sable, refus de 
dégrillage), ainsi que leur destination ; 

- les résultats des mesures reçues par les communes en application de l’avant-dernier 
alinéa de l’article 6. 

VI. - Cas de dépassement des seuils fixés : 

En cas de dépassement des valeurs limites fixées par le présent arrêté ou par le préfet et 
lors des circonstances exceptionnelles mentionnées à l’article 15, la transmission au 
service chargé de la police des eaux est immédiate et accompagnée de commentaires sur 
les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en 
oeuvre ou envisagées. 

VII. - Vérification annuelle de la conformité des performances du système de collecte et 
de la station d’épuration : 

L’exploitant rédige en début d’année N + 1 le bilan annuel des contrôles de 
fonctionnement du système d’assainissement effectués l’année N, qu’il transmet au 
service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau concernés avant le 1er mars de 
l’année N + 1. 

Celle-ci procède à l’expertise technique de toutes les données transmises durant l’année 
N. 

La conformité des performances du système de collecte et de la station d’épuration avec 
les dispositions du présent arrêté et avec les prescriptions fixées par le préfet est établie 
par le service chargé de la police des eaux avant le 1er mai de l’année N + 1, à partir des 
résultats de l’autosurveillance expertisés, des procès-verbaux prévus à l’article 7 du 
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présent arrêté, des résultats des contrôles inopinés réalisés par ce service et en fonction 
de l’incidence des rejets sur les eaux réceptrices. 

Le service chargé de la police de l’eau informe les collectivités compétentes, l’exploitant 
et l’agence de l’eau, chaque année avant le 1er mai, de la situation de conformité ou de 
non-conformité du système de collecte et des stations d’épuration qui les concernent. 

Le bilan de fonctionnement et de conformité des stations d’épuration dont la capacité de 
traitement est inférieure à 30 kg/j de DBO5 est établi tous les deux ans. 

Article 18  

Dispositions particulières relatives à la surveillance des systèmes de collecte des 
agglomérations d’assainissement produisant une charge brute de pollution organique 
supérieure à 120 kg/j de DB05. 

Les résultats de la surveillance du réseau de canalisations constituant le système de 
collecte font partie du bilan annuel mentionné à l’article précédent. 

Cette surveillance doit être réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée, 
enregistrement des débits horaires véhiculés par les principaux émissaires, mesures de 
débits prévues à l’article 8). Le plan du réseau et des branchements est tenu à jour par 
le maître d’ouvrage. 

L’exploitant vérifie la qualité des branchements. Il évalue la quantité annuelle de sous-
produits de curage et de décantation du réseau (matière sèche). 

Les déversoirs d’orage et dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter 
une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure à 120 kg/j de DBO5 et 
inférieure ou égale à 600 kg/j de DBO5 font l’objet d’une surveillance permettant 
d’estimer les périodes de déversement et les débits rejetés. Les déversoirs d’orage et 
dérivations éventuelles situés sur un tronçon destiné à collecter une charge brute de 
pollution organique par temps sec supérieure à 600 kg/j de DBO5 font l’objet d’une 
surveillance, permettant de mesurer en continu le débit et d’estimer la charge polluante 
(MES, DCO) déversée par temps de pluie ou par temps sec. 

Le préfet peut remplacer les prescriptions de l’alinéa précédent par le suivi des déversoirs 
d’orage représentant plus de 70 % des rejets du système de collecte. 

Les dispositions du présent article peuvent être adaptées par le préfet aux exigences du 
milieu récepteur. Dans ce cas, il peut demander à l’exploitant des estimations de la 
charge polluante (MES, DCO) déversée par temps de pluie ou par temps sec, y compris 
pour les déversoirs d’orage situés sur un tronçon collectant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 120 kg/j et inférieure ou égale à 600 kg/j de DBO5. 

Article 19  

Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d’épuration. 

I. - Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d’épuration traitant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 : 

Le programme de surveillance porte sur les paramètres suivants : 



 

www.laviedesreseaux.fr    2008©La Vie des Réseaux. Tous droits réservés 

  

pH, débit, DBO5, DCO, MES, ainsi que sur les paramètres figurant dans la déclaration ou 
l’arrêté d’autorisation, sur un échantillon moyen journalier, et doit être réalisé selon les 
fréquences précisées à l’annexe III. 

L’exploitant doit suivre également la consommation de réactifs et d’énergie, ainsi que la 
production des boues en poids de matière sèche hors réactifs (chaux, polymères, sels 
métalliques). 

Le préfet peut adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures 
mentionnées à l’annexe III, notamment dans les cas suivants : 

- la station d’épuration reçoit des charges brutes de pollution organique variant 
fortement au cours de l’année ; 

- le débit du rejet de la station d’épuration est supérieur à 25 % du débit du cours d’eau 
récepteur du rejet pendant une partie de l’année ; 

- une activité conchylicole, de culture marine, une prise d’eau destinée à la production 
d’eau potable, ou une baignade sont située dans le milieu aquatique susceptible d’être 
soumis à l’incidence des rejets de l’agglomération d’assainissement. 

Dans les sous-bassins hydrographiques où la France fait application de l’article 5.4 de la 
directive du 21 mai 1991 susvisée, les exploitants des stations d’épuration ou des 
dispositifs d’assainissement non collectif rejetant dans ces sous-bassins et traitant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5, évaluent le flux 
annuel des entrées et sorties pour les paramètres azote (NGL) et phosphore (Pt). 

II. - Surveillance du fonctionnement et des rejets des stations d’épuration traitant une 
charge brute de pollution organique supérieure à 120 kg/j de DBO5 : 

En vue de la réalisation des mesures prévues à l’article 17 (IV) et à l’annexe IV, 
l’exploitant d’une station d’épuration devant traiter une charge brute de pollution 
organique supérieure à 120 kg/j de DBO5 doit mettre en place un programme de 
surveillance des entrées et sorties de la station d’épuration, y compris des ouvrages de 
dérivation (by-pass général ou interouvrages) ; les mesures de débits prévues à l’annexe 
IV doivent faire l’objet d’un enregistrement en continu. 

Le programme des mesures est adressé au début de chaque année au service chargé de 
la police de l’eau pour acceptation, et à l’agence de l’eau. 

L’exploitant doit enregistrer la consommation de réactifs et d’énergie, ainsi que la 
production de boues en poids de matière sèche hors réactifs (chaux, polymères, sels 
métalliques). 

Le préfet peut adapter les paramètres à mesurer et les fréquences des mesures 
mentionnés à l’annexe IV, notamment dans les cas suivants : 

- le réseau collecte des eaux usées non domestiques, et notamment des substances 
visées à l’article 6 du présent arrêté ; 
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- la station d’épuration reçoit des charges polluantes variant fortement au cours de 
l’année ; 

- le débit du rejet de la station d’épuration est supérieur à 25 % du débit du cours d’eau 
récepteur du rejet pendant une partie de l’année ; 

- une activité conchylicole ou de culture marine, une prise d’eau destinée à la production 
d’eau potable, ou une baignade sont situées dans le milieu aquatique susceptible d’être 
soumis à l’incidence des rejets de l’agglomération d’assainissement. 

En outre, des dispositions de surveillance renforcée doivent être prises par l’exploitant, 
lors de circonstances particulières pendant lesquelles l’exploitant ne peut pas assurer la 
collecte ou le traitement de l’ensemble des effluents. Il en est ainsi notamment dans les 
circonstances exceptionnelles mentionnées à l’article 15, alinéa 3, et en cas d’accident ou 
d’incident sur la station d’épuration ou sur le système de collecte. 

L’exploitant doit alors estimer le flux de matières polluantes rejetées au milieu dans ces 
circonstances. Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DCO, les MES, l’azote 
ammoniacal aux points de rejet, et l’impact sur le milieu récepteur et ses usages (eaux 
servant à l’alimentation humaine, à l’abreuvement des animaux, à la pêche, à la 
conchyliculture, à la baignade), notamment par une mesure de l’oxygène dissous. 

III. - Surveillance complémentaire du fonctionnement et des rejets des stations 
d’épuration traitant une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg/j de 
DBO5 :  

Dans le cas des stations d’épuration devant traiter une charge brute de pollution 
organique supérieure à 600 kg/j de DBO5, des préleveurs automatiques asservis au débit 
doivent être utilisés en vue de l’analyse des paramètres mentionnés à l’annexe IV, ou de 
ceux ajoutés par le préfet, et un double des échantillons doit être conservé au froid 
pendant 24 heures par l’exploitant. 

Conformément aux dispositions de la convention OSPAR du 22 septembre 1992, 
l’exploitant de la station d’épuration d’une capacité de traitement supérieure à 600 kg/j 
de DBO5, dont l’émissaire déverse ses effluents directement dans l’Atlantique, la Manche 
ou la mer du Nord, fournit l’estimation ou la mesure du flux annuel déversé pour les 
paramètres suivants : mercure total (Hg), cadmium total (Cd), cuivre total (Cu), zinc 
total (Zn), plomb total (Pb), azote ammoniacal exprimé en N, nitrate exprimé en N, 
ortho-phosphate exprimé en P, azote global exprimé en N, phosphore total exprimé en P, 
MES. 

En application de la convention de Barcelone adoptée le 10 juin 1995 et de la convention 
de Carthagène du 24 mars 1983, l’exploitant de la station d’épuration d’une capacité de 
traitement supérieure à 600 kg/j de DBO5, dont l’émissaire déverse ses effluents 
directement dans la Méditerranée ou la mer des Caraïbes, fournit l’estimation ou la 
mesure du flux annuel déversé pour les mêmes paramètres. 

IV. - Surveillance complémentaire des rejets ainsi que des déchets générés par les 
stations d’épuration d’une capacité de traitement supérieure ou égale à 6 000 kg/j de 
DBO5 : 
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Conformément aux dispositions du règlement européen 166/2006 du 18 janvier 2006 
susvisé, les exploitants des stations d’épuration d’une capacité de traitement supérieure 
ou égale à 6 000 kg/j de DBO5 déclarent chaque année les rejets dans l’eau, dans l’air et 
dans le sol de tout polluant indiqué à l’annexe de l’arrêté ministériel relatif au registre et 
à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ainsi que les transferts 
de déchets dangereux et non dangereux en quantité respectivement supérieure à 2 t/an 
et 2 000 t/an. 

La déclaration se fait par voie électronique sur le site internet de télédéclaration des 
émissions polluantes (dénommé “ GEREP “), à l’adresse internet suivante : 

www.declarationpollution.ecologie.gouv.fr et conformément aux formats de déclaration 
figurant en annexe à l’arrêté mentionné à l’alinéa précédent. La première déclaration 
aura lieu en 2008 et portera sur les rejets réalisés en 2007. La déclaration pour l’année N 
est faite avant le 1er avril de l’année N + 1 et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 

Article 20  

Surveillance de l’incidence des rejets sur le milieu aquatique récepteur. 

Lorsqu’en raison des caractéristiques des effluents collectés et de celles des eaux 
réceptrices des rejets, ces derniers risquent d’accroître notablement la concentration 
dans les eaux réceptrices des paramètres visés à l’annexe IV ou des substances visées à 
l’article 6 du présent arrêté et d’en compromettre le respect des objectifs de qualité, ou 
de porter atteinte à la qualité d’eaux de baignade ou d’eaux destinées à la production 
d’eau potable ou d’eaux conchylicoles, un suivi approprié du milieu récepteur des rejets 
est réalisé régulièrement par le maître d’ouvrage. Une mesure par an au moins est 
réalisée. 

En cas de rejet dans un cours d’eau, deux points de mesures doivent être aménagés, l’un 
en amont du rejet de la station d’épuration, l’autre à son aval, à une distance telle de 
celui-ci que la mesure soit la plus représentative possible. L’aménagement de ces points 
de prélèvement est soumis à l’accord préalable du service chargé de la police de l’eau. 

Article 21  

Contrôle des sous-produits de l’épuration. 

L’exploitant tient à jour un registre mentionnant les quantités des boues évacuées, en 
distinguant celles provenant du réseau (quantité brute et évaluation de la quantité de 
matières sèches) et en précisant leur destination ; il joint les données ainsi consignées 
aux rapports mentionnés à l’article 17 (V et VII). 

Article 22  

Dispositions transitoires. 

Les dispositions de l’article 17 (II et III) ne sont applicables aux agglomérations 
d’assainissement produisant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 
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kg/j de DBO5 et inférieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 qu’à compter du 1er janvier 
2013. 

Le tableau 1 (non reproduit consulter le fac-similé) de l’annexe I n’est applicable aux 
installations de lagunage qu’à compter du 1er janvier 2013. Jusqu’au 31 décembre 2012, 
ces installations restent soumises aux prescriptions minimales du tableau 2 (non 
reproduit consulter le fac-similé) de l’annexe I. 

Article 23  

Contrôles inopinés. 

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés du respect 
des prescriptions du présent arrêté, et notamment des valeurs limites approuvées ou 
fixées par l’autorité administrative. Un double de l’échantillon d’eau prélevé est remis à 
l’exploitant immédiatement après le prélèvement. En cas d’expertise contradictoire, 
l’exploitant a la charge d’établir que l’échantillon qui lui a été remis a été conservé et 
analysé dans des conditions garantissant la représentativité des résultats. 

Chapitre 6 : Dispositions finales.  

Article 24  

L’arrêté du 22 décembre 1994 modifié fixant les prescriptions techniques relatives aux 
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-
1 et L. 372-3 du code des communes, l’arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la 
surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux 
articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes et l’arrêté du 21 juin 1996 modifié 
fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des 
eaux usées mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des 
collectivités territoriales, dispensés d’autorisation au titre du décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié, sont abrogés. 

Article 25  

Le directeur de l’eau et le directeur général de la santé sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
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ANNEXES 

  

  

PERFORMANCES MINIMALES DES STATIONS D’ÉPURATION DES AGGLOMÉRATIONS 
DEVANT TRAITER UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE INFÉRIEURE OU 
ÉGALE À 120 KG/J DE DBO5  

Article ANNEXE I  

Tableaux n° 1, 2 non reproduits (consulter le fac-similé) 

PERFORMANCES MINIMALES DES STATIONS D’ÉPURATION DES AGGLOMÉRATIONS 
DEVANT TRAITER UNE CHARGE BRUTE DE POLLUTION ORGANIQUE SUPÉRIEURE À 120 
KG/J DE DBO5  

Article ANNEXE II  

1. Règles générales de conformité 

Pour les rejets en zone normale, en dehors de situations inhabituelles décrites à l’article 
15, les échantillons moyens journaliers doivent respecter : 

- soit les valeurs fixées en concentration figurant au tableau 1 ; 

- soit les valeurs fixées en rendement figurant au tableau 2. 

Ils ne doivent pas contenir de substances de nature à favoriser la manifestation d’odeurs. 

Leur pH doit être compris entre 6 et 8,5 et leur température être inférieure à 25 °C. 

Les rejets dans des zones sensibles à l’eutrophisation doivent en outre respecter en 
moyenne annuelle : 

- soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en concentration, figurant au tableau 3 ; 

- soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en rendement, figurant au tableau 4. 

En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire du préfet 
fixe les conditions de prise en compte de ces paramètres dans le délai prévu à l’article R. 
2224-14 du code général des collectivités territoriales. 

Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon 
homogénéisé, non filtré ni décanté. Toutefois, les analyses effectuées en sortie des 
installations de lagunage sont effectuées sur des échantillons filtrés, sauf pour l’analyse 
des MES. 

Tableaux n° 1 à 6 non reproduits (consulter le fac-similé) 

MODALITÉS D’AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS D’ÉPURATION DONT LA CAPACITÉ DE 
TRAITEMENT EST INFÉRIEURE OU ÉGALE À 120 KG/J DE DBO5  
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Article ANNEXE III  

Fréquence minimale des contrôles selon la capacité de traitement de la station 
d’épuration 

Tableau non reproduit (consulter le fac-similé) 

MODALITÉS D’AUTOSURVEILLANCE DES STATIONS D’ÉPURATION DONT LA CAPACITÉ DE 
TRAITEMENT EST SUPÉRIEURE À 120 KG/JOUR DE DBO5  

Article ANNEXE IV  

Paramètres et fréquences minimales des mesures (nombre de jours par an) selon la 
capacité de traitement de la station d’épuration. 

Tableau non reproduit (consulter le fac-similé) 

LISTE DES SUBSTANCES MENTIONNÉES À L’ALINÉA 3 DE L’ARTICLE 6  

Article ANNEXE V  

Tableau non reproduit (consulter le fac-similé) 

 

 

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, 

du développement et de l’aménagement durables, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de l’eau, 

P. Berteaud 

La ministre de la santé, 

de la jeunesse et des sports 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de la santé, 

D. Houssin 


